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Règlement du jeu-concours photobooth digital/mosaïque photo 

Ce jeu-concours est organisé par le groupe d’organisation du congrès national de la SFAP de Poitiers 2024, 

en partenariat avec Whatthefun. 

1- Participation 

Ce jeu concours est ouvert à toutes les personnes inscrites au congrès de la SFAP de Poitiers 2024, en présentiel. La 

participation est gratuite, elle implique l’entière acceptation du présent règlement, sans possibilité de réclamation 

quant aux résultats. 
 

2- Durée 

Le concours débute mercredi 12 juin 2024 à 8h30 et se clôture vendredi 14 juin à 12h. 
 

3- Règles de participation 

Chaque personne inscrite au congrès a accès au jeu-concours via un QR Code ou un lien de connexion direct. Cet 

accès amène à une cabine photo digitale. 

Le participant se prend en photo seul ou en groupe. Il valide la photo, et accepte qu’elle soit intégrée à la mosaïque 

photo. Un numéro lui est attribué en fonction de l’ordre de publication de la photo. Si la photo représente un 

groupe, le numéro est attribué à la personne qui valide la photo, et qui s’assure de l’autorisation des personnes 

identifiables pour la publication de cette photo sur la mosaïque photo. 

Le participant peut télécharger directement la photo sur son smartphone, ou se la faire envoyer par email, après 

avoir renseigner son adresse mail. 

Chaque participant peut soumettre autant de photos qu’il le souhaite. 

Les membres du GO se réservent le droit de supprimer des photos au contenu inapproprié. Aucune notification de 

ces suppressions ne sera envoyée. 

La mosaïque photo sera exposée lors de la plénière de clôture du congrès le vendredi 14 juin, et pourra servir de 

support de communication à la SFAP. 

 

4- Attribution des lots 

Plusieurs lots sont à gagner. Ils seront attribués en fonction du numéro de la photo, pré-définis par le groupe 

organisation du congrès : 

30e photo : panier garni Goulibeur  

330e photo : panier garni Goulibeur 

630e photo : inscription gratuite à un webinaire de la SFAP 

930e photo : 2 entrées au Parc du Futuroscope 

1030e     photo : 2 entrées au Parc du Futuroscope 

1296e photo : inscription gratuite au congrès de la SFAP Lille 2025 
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Les lots ne sont pas nominatifs.  Ils ne seront ni repris, ni échangés et ne pourront pas faire l’objet d’un versement 

de sa contre-valeur en espèces. 

 

5- Information lots gagnants 

Les gagnants seront annoncés lors de la présentation en plénière de la mosaïque photo vendredi 14 juin 2024. 

Conformément aux dispositions de l’article 34 de la 78-17 dite Loi Informatique et Libertés, les participants sont 

informés que les informations nominatives recueillies sont nécessaires pour leur participation au présent concours 

et font l’objet d’un traitement informatique. Ils sont informés qu’ils bénéficient d’un droit d’accès, de rectification 

ou de suppression des données personnelles les concernant.  
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